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# À propos de la formation continue

La Formation continue
Depuis presque 40 ans, l’École nationale supérieure de la photographie (ENSP), établissement Public sous tutelle du
Ministère de la Culture et de la Communication, dispense un enseignement de haut niveau pour former des photographes
auteurs, des vidéastes et d’une manière plus générale des professionnels de l’image. L’ENSP a ouvert un pôle de formation
continue en 2007 afin de proposer des sessions de formation aux professionnels des métiers de l’image, aux artistes ainsi
qu’aux passionnés de photographie. La programmation pédagogique se base sur un apprentissage précis et complet des
pratiques de la photographie contemporaine,  combinant rigueur technique et réflexion théorique, conformément à ce qui,
depuis son origine, caractérise l’ENSP. L’équipe de la formation continue de l’ENSP est à votre écoute pour construire
conjointement votre parcours de formation et de professionnalisation.

https://ensp-formation.fr/a-propos-de-la-formation-continue/

